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ARTICLE 3

Dans les alinéas 3, 5 et 7 de cet article, apres le mot :
« sécurisation »,
insérer les mots :

« des personnels et ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’article 3 consacre le role des autorités organisatrices de transports collectifs de
voyageurs en maticre de « prévention de la délinquance et a de sécurisation des usagers ». Il est
important de préciser que les actions de sécurisation qu’elles ménent concernent non seulement les

voyageurs, mais aussi les employés des entreprises de transport, qui sont malheureusement souvent
victimes de la délinquance.



